
 

 

 DELIBERATION 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Communauté de Communes du Territoire De Luneville 
A Baccarat 

***** 
SEANCE DU 19 DECEMBRE 2024 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

79 58 58 

  
+ 11 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

12 décembre 2024 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre à vingt heures 
trente, le Conseil communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni 
au nombre prescrit par la loi, en Conseil communautaire, qui a eu lieu 
au Salon des Halles - Place Léopold à Lunéville, sous la présidence de 
Bruno MINUTIELLO, Président. 
 
Présents : Martial BANNEROT, Yvette COUDRAY, Christian GEX, 
Sabine TIHA, Bruno MINUTIELLO, Jacques DEWAELE, Michel 
JACQUOT, Marie-Josèphe GEORGES, Catherine LOY, Fabien 
KREMER, Jean-Paul FRANCOIS, Florence DUPAYS, Philippe 
SCHAEFFER, Alain THIERY, Marie-Lucie HENRY, Gérald 
FRANCOIS, Michel GRAVIER, Gaël THIRION, Bernard GENAY, 
Murielle GRIFFOUL, Barbara BERTOZZI-BIEVELOT, Michel 
BOESCH, Frédéric BREGEARD, Ludovic CHAUMET, Pierre-Jean 
COURBEY, Anne-Marie DI MARINO, Joëlle DI SANGRO, Valérie 
DIDIER, Christian FLAVENOT, François FRASNIER, Jonathan 
HAUVILLER, Alexandra HUGO, Pascal L'HUILLIER, Jacques 
LAMBLIN, Colette MANSUY, Geoffrey MERESSE-VOLLEAUX, 
Laurie PÉRISSÉ, Benoît TALLOT, Caroline THOMAS, Thibault 
VALOIS, Edouard BABEL, Frédéric PRIVET, Jean-Michel 
TRICOTEAUX, Jean-Luc DEMANGE, Matthieu SIGIEL, Ludivine 
GEANT, Alain FORTIER, Christine THOMAS, Joël FRANCOIS, 
Gérard RITZ, Dominique GEORGE, Dominique ROBERT, 
Dominique ALISON, Francine GARNIER, Ludwig MISCHLER, 
Pascal MARCHAL, Jacques PISTER, Joël DONATIN. 
 
Absents : Rose-Marie FALQUE, Thierry BIET, Hervé BERTRAND, 
Stéphane DECUGIS, Etienne MAIRE, Christelle VIVOT, Jean-
Marie LARDIN, Audrey FINANCE, Jocelyne CAREL, Laurent 

KUREK, Cédric PERRIN, Bertrand SCHULTHEISS. 
 
Représentés : Didier COLIN à Sabine TIHA, Bernard MICLO à 
Alain THIERY, Christine L'HUILLIER à Jacques DEWAELE, 
François GENAY à Matthieu SIGIEL, Serge DESCLE à Jacques 
PISTER, Claude BAILLY à Christian FLAVENOT, Gérald BARDOT à 
Jonathan HAUVILLER, Virginie GENOT à Jacques LAMBLIN, 
Catherine LAURAIN à François FRASNIER, Catherine PAILLARD 
à Frédéric BREGEARD, Marie VIROUX à Alexandra HUGO. 
 
Monsieur Alain FORTIER a été nommé secrétaire de séance. 

 
Objet : FINANCES – Budget Propreté - Admission en non-valeur 
Rapporteur : Gérard RITZ 
N° de délibération : 2024_231 
 

Conseillers 

présents 

Suffrages 

exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

58 11 69 0 0 0 

 

 

 
L’Assemblée est informée que la Trésorière Principale de Lunéville a indiqué que le recouvrement 

des créances répertoriées en annexe jointe, pour un montant de 0,08 €, s’avérait impossible. 
Il est donc proposé au Conseil communautaire de procéder à l’admission en non-valeur de ces 
créances. 
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Le Conseil communautaire, après avis du Bureau, à l'unanimité, 
  

 Admet en non-valeur les créances ci-annexées pour un montant total de 0,08 € ; 
 S’engage à émettre un mandat sur la nature 6541 « Créances admises en non-valeur » du 

budget Propreté d’un montant de 0,08 €. 
 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Bruno MINUTIELLO, Président 
 

[[[signature1]]] 
 
 

 

 

[[[SECRETAIRE]]] 

Bruno MINUTIELLO
2024.12.23 12:00:57 +0100
Ref:7857592-11794765-1-D
Signature numérique
le Président



Présentation en non valeurs

arrêtée à la date du 19/11/2024

50010 - REGIE PROPRETE CC TLB

Exercice 2024

Type de liste : Non valeur

Emettre au nom de la collectivité un mandat typé NON VALEUR au 6541 avec comme Numéro de la liste 7339140932

pour un montant total de 0,08 €

Personne physique - Particulier 1 pièce pour 0,01 €

Personne morale de droit privé - Société 2 pièces pour 0,05 €

Personne morale de droit public - Collectivité territoriale 1 pièce pour 0,02 €

ASAP DIVERS PRODUITS 4 pièces pour 0,08 €

RAR inférieur seuil poursuite 4 pièces pour 0,08 €

Inférieur strictement à 100 4 pièces pour 0,08 €

Supérieur ou égal à 100 et inférieur strictement à 1000 0 pièce pour 0 €

Supérieur ou égal à 1000 et inférieur strictement à 5000 0 pièce pour 0 €

Supérieur ou égal à 5000 0 pièce pour 0 €

2024 3 pièces pour 0,05 €

2023 1 pièce pour 0,03 €

Imputation Nom du redevable Objet  pièce Montant Motif de la présentation Observations

2024 T-1995 706 BAR STANISLAS 531,42 0,02 RAR inférieur seuil poursuite

2024 T-2096 706 DEPARTEMENT 0,02 RAR inférieur seuil poursuite

2023 T-1463 706 LICERO SCI 77,91 0,03 RAR inférieur seuil poursuite-

2024 T-5878 706 WOLTRAGER Aurelie 107,25 0,01 RAR inférieur seuil poursuite

Exercice 
pièce

Référence de 
la pièce

Reste à 
recouvrer

ASAP-DIVERS 
PRODUITS
ASAP-DIVERS 
PRODUITS 3 847,82

ASAP-DIVERS 
PRODUITS
ASAP-DIVERS 
PRODUITS
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